
VILLE DE BOIS-GUILLAUME
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FÉVRIER 2024

DELIBERATION N°2024_010

VILLE DE BOIS-GUILLAUME (SEINE-MARITIME)

CONSEIL MUNICIPAL
15 FÉVRIER 2024

Date de la convocation : 09/02/2024 Date d’affichage : 09/02/2024
Conseillers en exercice : 33
Conseillers présents régulièrement convoqués : 26
Représentés régulièrement convoqués : 6
Absents : 1

Présents régulièrement convoqués     :   Mmes et MM.
Théo  PEREZ,Philippe  Emmanuel  CAILLÉ,Michel  PHILIPPE,Patricia  RENAULT,Jérôme  ROBERT,Margaux
VANTHOURNOUT,Aurélien  BEHENGARAY,Marie  MABILLE,Hervé  ADEUX,Christine  LEROY,Yannick
OLIVÉRI-DUPUIS,Isabelle  HERBERT,Grégory  DEREN,Basile  BERNARD,Jean-Marie  LÉGUILLON,Gaëlle
RICHET,Grégoire  POUPON,Claire  PEREZ,Marie-Laure  PATOUX,Bruno  COLESSE,Marie-Françoise
GUGUIN,Nicole BERCES,Gildas QUÉRÉ,Philippe COUVREUR,Isabelle SAINT BONNET,Frédéric ABRAHAM

Absents excusés régulièrement convoqués     :   
Mme Melanie  VAUCHEL pouvoir  à  M Aurélien  BEHENGARAY,Mme Hélène  SOLER pouvoir  à  M  Basile
BERNARD,Mme Karen YVAN pouvoir à Mme Marie MABILLE,M Stéphane BERTOLETTI pouvoir à M Michel
PHILIPPE,M Vincent  BOURGES pouvoir  à M Philippe Emmanuel  CAILLÉ,Mme Marie-Josèphe LEROUX-
SOSTÈNES pouvoir à Mme Marie-Françoise GUGUIN

Secrétaire de séance     :   Mme Marie-Laure PATOUX

10  -  OBJET     :  URBANISME  -  DOMAINE  PUBLIC  -  LANCEMENT  DE  L’ENQUETE  PUBLIQUE  DE  
DECLASSEMENT  D’UNE  PARTIE  DU  DOMAINE  PUBLIC  COMMUNAL  RELATIF  AUX  TOILETTES
PUBLIQUES SISES 95 RUE DE LA MARE DES CHAMPS A BOIS-GUILLAUME EN VUE D'UNE CESSION
DE LADITE PROPRIETE - APPROBATION

Rapporteur     : Michel PHILIPPE au nom du Conseil de la Municipalité

2024_010

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L2241-1 relatif à la gestion des biens
et des opérations immobilières, 

Vu l'article L2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques relatif à la consistance du
domaine public des collectivités territoriales, 

Vu l'article L3111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, qui dispose que les biens des
personnes publiques qui relèvent du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles, 
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Vu l'article L2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en vertu duquel la sortie d'un
bien du domaine public est conditionnée, d'une part, par une désaffectation matérielle du bien et d'autre part,
par une décision administrative constatant son déclassement, 

Vu l’avis favorable de la commission concernée,

Considérant que le bien immobilier bâti,  cadastré AP 65, sis 95 rue de la Mare des Champs, consistant en
une partie des toilettes publiques, appartient au domaine public communal, 

Considérant que la commune souhaite céder ladite parcelle,

Considérant  qu’une  enquête  publique  préalable  au  déclassement  du  domaine  public  communal  est
nécessaire,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE le  principe  de  désaffectation/déclassement  d’une  partie  du  domaine  public  communal  des
toilettes publiques sises 95 rue de la Mare des Champs,  en vue de son classement dans le domaine privé
communal dans le but de pouvoir être cédé,

DÉCIDE le lancement d’une enquête publique nécessaire au déclassement de ce domaine public. Les dates
et modalités de l’enquête publique ainsi que le nom du commissaire enquêteur seront précisés par arrêté du
maire. 

PRÉCISE que le déclassement sera prononcé par délibération du Conseil municipal à l’issue de l’enquête
publique, après remise du rapport du commissaire enquêteur. 

AUTORISE le Maire à signer tous les actes nécessaires à la réalisation de l’enquête publique.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte la présente délibération sur la base du vote auquel il est
procédé : 

Pour : 32 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme,

le Maire,
#signature#

Théo PEREZ
Document signé électroniquement 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rouen,
53  avenue  Gustave  Flaubert  76000  ROUEN,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  Tribunal
Administratif  peut  aussi  être  saisi  via l'application informatique "télérecours citoyens"  accessible  par le  site  internet
www.telerecours.f  r   

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/

		2024-02-21T15:50:36+0100
	Bois-Guillaume
	MAIRE




